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 PARTICIPATION AU MOUVEMENT DES 
MAITRES DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE :  

 
CANDIDATURE 

 
 

MODE OPERATOIRE 

A compter de cette année, la démarche de candidature auprès de l’autorité académique, sur tout emploi dans 
les établissements sous contrat,  s’effectue via l’application Colibris entre le 2 et le 18 avril 2024.  
 
Cette démarche fait suite à votre déclaration d’intention de participer aux opérations de mouvement.  
 
Vous trouverez le lien vers ce formulaire sur la page du site de l’académie déliée au mouvement du 1er degré 
privé sous la rubrique 
Formulaire 
Pour candidater cliquer ICI 

 
ou via le lien suivant :  
https://demarches-strasbourg.colibris.education.gouv.fr/candidature-au-mouvement-2024-des-maitres-
contractuels-et-agrees-du-premier-degre-de-l-enseignement-prive-sous-contrat/   
 
Vous avez également la possibilité d’accéder à "Colibris - Mon portail RH" via le portail Arena. 
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*Les champs avec une astérisque sont à renseigner obligatoirement. 

 

 

Il convient de vérifier si votre établissement 
d’affectation dans l’académie est mentionné 

dans la liste en cliquant sur « liste des 
établissements. A défaut, cochez « Non » 
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Renseignez obligatoirement l’adresse 
académique en raison de la réception du 
récapitulatif de votre démarche sur votre 

messagerie académique 
 

Choisissez le motif à l’aide 
du menu déroulant. 
 
Pour tous les motifs avec 
(*), il conviendra de joindre 
un justificatif.  
Vous ne pourrez pas 
accéder à l’étape suivante 
sans enregistrement de la 
pièce justificative. 
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Maître contractuel ou agréé (contrat 
définitif) rémunéré à l’ECR des 

professeurs des écoles 

Il conviendra de préciser la 
situation 

Saisir « Strasbourg » ou les 
premières lettres de votre 

académie pour accéder à la liste 
puis sélectionnez l’académie 
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Entrez le RNE de l’établissement ou le 
nom de l’établissement puis sélectionnez 

dans la liste 

Indiquez le numéro du département si vous 
candidatez dans un autre département (dans 

ou hors académie de Strasbourg)  
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Vous avez la possibilité d’enregistrer jusqu’à 15 vœux.  
 
Rappel : veuillez prendre contact avec les chefs d’établissement sous peine d’invalidité de votre 
candidature. Ils ne sont pas destinataires de ce formulaire.  
 
 
 
 

Le certificat est à joindre si vous 
détenez le CAPA-SH ou le CAPPEI 

Le modèle du tableau 
récapitulatif des services est à 
télécharger sur la page dédiée 
au mouvement des maîtres de 

l’enseignement privé du  
1er degré ou en cliquant sur 
« tableau récapitulatif des 

services » 
 

Choisir le n° de poste dans la liste 
déroulante.  
Vous avez la possibilité de cumuler 2 postes 
à mi-temps sous un seul vœu. Il suffit de 
saisir un poste à mi-temps dans un vœu. Un 
nouveau menu déroulant vous permettra 
d’ajouter le 2ème poste à mi-temps.  
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Il conviendra de supprimer la demande ou la modifier puis la valider en respectant le calendrier 
des opérations de mouvement.  
 
 
 
 

Si vous ne cochez pas cette case, le formulaire sera 
enregistré en version « brouillon ». Cliquez sur « Suivant » 
puis « Valider ». 
Vous pourrez accéder au formulaire ultérieurement en 
cliquant sur le code de suivi, envoyé sur votre messagerie 
académique. 
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Assistance : 
 
En cas de problème technique, il conviendra d’ouvrir un ticket Krist@l via Arena, rubrique 
« Colibris ». 
 
Pour toute autre demande concernant la démarche, vous êtes invité(e) à envoyer un courriel 
à ce.mvt1Dprive@ac-strasbourg.fr en expliquant la situation.  

Après validation, vous serez destinataire du récapitulatif de 
votre démarche Colibris par messagerie académique 
Vous pourrez consulter votre demande via le lien suivant :  
https://demarches-strasbourg.colibris.education.gouv.fr 
et en saisissant le code de suivi mentionné dans le récapitulatif. 

VALIDATION DE LA 
DEMANDE 


